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La dématérialisation est un chantier 
important pour les collectivités. 
Quel est l’intérêt de la mettre en œuvre ?

Les intérêts de la dématérialisation sont multiples. 
Les collectivités vont pouvoir échanger des données 
plus rapidement, faire des économies réelles sur les 
consommables (encre et papier), l’aff ranchissement, le 
transport et gagner du temps dans le traitement des 
informations, donc, être plus performantes. Ce gain de 
temps va permettre une amélioration globale des délais 
de paiement. La qualité des fl ux comptables sera elle 
aussi meilleure puisque le PES V2 (Protocole d’Échange 
Standard) est plus complet. C’est une évolution 
importante vers la mise en place de l’e-administration 
qui garantira demain la continuité du service public. 
Les communes vont devoir évidemment acquérir 
de nouveaux logiciels, des scanners, des signatures 
électroniques et se former. Mais cet investissement leur 
sera profi table ! La DDFIP (Direction départementale des 
Finances Publiques) estime que la gestion traditionnelle 
des fl ux comptables en Nièvre représentent une 
consommation de 2,8 millions de feuilles A4 par an. 
Ce sont ainsi 2 500 tonnes de papier qui sont utilisées 
soit 140 ha de forêt et 62 000 arbres. Grâce à la 
dématérialisation des fl ux comptables, les collectivités 
nivernaises pourront économiser 27 millions d’euros 
au total. 

À quoi servent les signatures électroniques ?

Jusqu’à présent les collectivités transmettent les 
bordereaux, mandats et titres en version papier 
accompagnée des pièces justifi catives originales 
à leur Trésorerie. Parallèlement, elles adressent un 
fi chier informatique qui facilite la récupération 
des données comptables sous protocole INDIGO 
(INterface D’échange d’Information de Gestion 
Ordonnateur-comptable) vers le logiciel Helios. 
Le nouveau protocole d’échange standard PES V2 
intègre aussi les pièces justifi catives numérisées. La 
signature électronique remplace la signature par 
l’ordonnateur des bordereaux papier et permet ainsi 
une dématérialisation complète des échanges avec 
le comptable, plus aucun échange papier n’étant 
nécessaire.

... Lire la suite sur notre site

Le chiffre à retenir !
En 2013, le SIEEEN a émis 9  408 titres, mandats et annulation 
(+ 23 % de hausse par rapport à 2012) auxquels s’ajoutent les 

bordereaux et pièces justifi catives. Grâce à la dématérialisation, le SIEEEN pourra 
économiser dès 2014 plus de 100 000 feuilles de papier sur une année.
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L’actualité du SIEEEN
La dématérialisation, une réalité pour les collectivités territoriales

La dématérialisation est un processus global d’informatisation 
qui consiste à remplacer les supports d’informations physiques 
par des fi chiers informatiques. Elle tend vers la création du 
« bureau sans papier » grâce à la gestion électronique des 
données et des documents produits par une structure ou qui 
proviennent de ses diff érents partenaires. Elle s’applique à tous 
les champs d’actions des collectivités qui doivent la mettre en 
œuvre pour remplacer les échanges papier par des échanges informatisés avec leurs diff érents 
interlocuteurs tels que les administrés, les administrations (Trésor Public, Préfecture, INSEE...) et 
fournisseurs. Que recouvre au juste ce sujet qui fait l’actualité ?

La France a parachevé en 2012 le processus de dématérialisation de ses procédures de 
marchés publics. Les administrations sont désormais en mesure de recevoir des factures 
dématérialisées. Les collectivités sont amenées, elles aussi, à initier l’e-administration 
et à faire leur entrée dans l’économie numérique. Dans son plan numérique 2020, l’État 
prévoit que « le papier devra être défi nitivement abandonné et l’intégralité des démarches 
administratives devront être dématérialisées. »

De nombreux projets sont en cours au niveau national, certains impliquent la Nièvre à 
court terme. Par exemple, pour les échanges avec la Préfecture, le déploiement du projet 
Actes, initialisé en 2004, se poursuit pour permettre l’envoi dématérialisé des délibérations 
et arrêtés au contrôle de légalité. Le même processus est en cours pour les budgets locaux 
à travers le projet Actes budgétaires. En outre, depuis le 1er janvier 2014, la transmission 
dématérialisée des tableaux rectifi catifs des listes électorales est possible via le portail 
e.listelec. Le projet COMEDEC, initié par le ministère de la Justice, connaît également un 
déploiement massif afi n de faciliter l’échange sécurisé des documents d’État-civil. 

Les collectivités nivernaises sont en train, quant à elles, d’initier la dématérialisation 
de leurs fl ux comptables avec la mise en place de la version 2 du Protocole d’Échange 
Standard (PES V2). 

Terres 
de Sieeen
La lettre mensuelle d’actualité du Syndicat intercommunal 
d’énergies, d’équipement et d’environnement de la Nièvre

«

Rencontre avec...  
Roselyne MARÉCHAL, 
Chef de projet 
dématérialisation 
SIEEEN et collectivités

L’action éco-exemplaire du mois
En France, 4 % des écrans et 15 % des unités centrales sont laissés allumés en permanence 
la nuit et les week-ends. Un ordinateur fi xe de bureau consomme en moyenne 276 kWh 
d’énergie par an (source : étude des consommations, projet de l’Union européenne 
REMODECE, 2008). Pour réduire la consommation énergétique liée à l’ordinateur de 
20 % à 40 %, vous pouvez aujourd’hui paramétrer la mise en veille automatique lorsque 
l’utilisation quotidienne n’est pas continue et éteindre l’écran lors des réunions et pauses-
déjeuner. Grâce à la veille prolongée, la consommation d’énergie moyenne de votre 
ordinateur peut être encore abaissée. À l’achat privilégiez les équipements de bureau qui 
portent le label « Energy Star », ils sont moins énergivores.

... Lire la suite sur notre site

http://www.sieeen.fr/actualites/interview-mois.html
http://www.sieeen.fr/actualites/actu-du-mois.html


Zoom sur...
Tracy-sur-Loire inaugure son réseau de gaz

 
 e 21 février 2014 a eu lieu l’inauguration du réseau de gaz propane 
à Tracy-sur-Loire. Le contrat de concession conclu dans le cadre d’une 
Délégation de service public (DSP) avait été signée en 2011.

En 2000, l’étude de faisabilité de GDF portant sur l’installation du 
gaz naturel a exclu la desserte de Tracy-sur-Loire pour des raisons 
économiques. M. Gaudry, maire de la commune, souhaitant mettre 
le gaz à la disposition des habitants et des professionnels de la commune tout en alimentant les 
bâtiments publics (mairie, bibliothèque, école primaire...) a fait appel au SIEEEN. Le Syndicat a sollicité 
diff érents opérateurs à travers des appels d’off res.

En obtenant le marché en 2010, Totalgaz a réalisé l’étude des zones de desserte et recensé les 
consommations. Il a investi dans la construction de canalisations enterrées d’un réseau principal 
de centre-bourg et la mise en place d’un stockage aérien de 5 tonnes. Le réseau de gaz propane, 
d’une longueur totale de 768 mètres pour 25 compteurs, a été mis en gaz le 18 décembre 2012. 

Cette opération a représenté un investissement  de 215 000 € 
entièrement pris en charge Totalgaz. Ce dernier doit réaliser dans le 
futur des phases de densifi cations et d’extensions qui permettront 
l’accroissement du nombre d’utilisateurs sur la commune. Rappelons 
que la commune de Tracy-sur-Loire a délégué la compétence au 
SIEEEN en 2011, qui a attribué, après négociation, la DSP gaz à la 
société Totalgaz, pour une durée de 30 ans.

... Lire la suite sur notre site

Carnet

30 mars 2014
Élections municipales – 2ème tour

Semaine du développement durable

1er avril 2014
Chariot malin 
Château-Chinon, Supermarché ATAC

J’adopte l’éco-attitude ! 
Clamecy, École Claude Tillier

2 avril 2014
Visite plateforme de compostage, 
Rouy

3 avril 2014
Caractérisation Bio-déchets
Clamecy, Lycée Romain Rolland 

7 avril 2014
J’adopte l’éco-attitude ! 
Oisy, École 

Formations SITEC
8 avril 2014
PES V2 – Berger-Levrault, au SIEEEN

10 avril 2014
Compta Berger-Levrault egf intégré, 
à Château-Chinon

17 avril 2014
PES-V2 – Berger-Levrault Evolution, au SIEEEN

22 avril 2014
EPAIE – utilisateurs E-Magnus, à Château-Chinon

29 avril 2014 
Egrc – utilisateurs E-Magnus, à Château-Chinon

24 avril 2014 
Ptolémée, ½ journée, au SIEEEN

Titularisation

• Cindy DESMIT, 
Assistante, service SITEC

Renouvellement de contrat

• Raymonde GIBERT,
Assistante RH, service Secrétariat Général 
• Thierry LAVIER, 
Contrôle de concession, service Secrétariat 
Général 

Ils ont quitté le SIEEEN

• Aline GAUTHIER, 
Rédacteur en disponibilité Secrétariat Général 
a rejoint l’EPCI SEINE GRANDS LACS

Ils ont rejoint le SIEEEN

• Marie-Paule DE POLI, 
Assistante gestionnaire comptable, 
service Secrétariat Général 

Agenda

En bref !
Les énergies

• Un nouveau décret sur les impayés 
des factures d’énergies en vigueur

Service Électricité

• Réalisation d’un guide technique 
pour le PNR du Morvan
• Dissimulation de réseaux : information des 
riverains

SCEEP

• Passage à l’heure d’été 

Les équipements

Patrimoine et Énergies

• Mise en service des installations 
photovoltaïques du Sictom des Morillons 
et de Coulanges-lès-Nevers
• Réalisation d’un local de stockage au centre 
aquatique d’Imphy

SITEC 

• Migration Windows XP vers Windows Seven
• Le SITEC s’informe et se forme
sur les nouveaux modules JVS Mairistem
• Dématérialisation au SIEEEN

L’environnement

Découverte du compostage 

pour les professionnels agricoles
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Liens utiles 

Nos off res d’emplois

Les marchés en cours

Le site du mois : http://ecocitoyens.ademe.fr

Ressources humaines

Participation employeur 

« Protection santé et garantie prévoyance »

Lire l’actualité des services 
en détails sur notre site

ÉLECTIONS 

• La désignation des délégués au SIEE

Le SIEEEN rappelle aux élus qu’après les 
élections, le Conseil municipal doit désigner 
deux délégués qui siègeront au SIEE de 
rattachement de leur commune au titre de la 
compétence électrique, lors de sa première 
séance portant sur l’élection du maire et 
de ses adjoints. Il doit également nommer 
deux délégués par compétence transférée 
au Syndicat. Conformément à l’article 21 des 
statuts du SIEEEN, il est possible cependant 
de désigner les mêmes délégués pour deux 
blocs de compétences transférées.

Par ailleurs, certaines incompatibilités 
existent quant à la fonction des candidats 
pour être désigné en qualité de délégué 
au SIEEEN. 

... Lire la suite sur notre site
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